(Note pour l'utilisation du modèle: La convention type doit être adaptée à chaque situation particulière. Les parties reprises dans les parenthèses, en italique, doivent être remplacées par l'information requise ou désignent un point à modifier suivant les nécessités. Ces remarques doivent être supprimées du document définitif)

Convention d'auteur de projet pour l'élaboration et/ou la révision du programme communal de priorité de mise en œuvre des zones d’aménagement différé 

Convention relative à l’établissement du programme communal de priorité de mise en oeuvre des zones d’aménagement différé
Entre:

· la Commune de (nom de la Commune), représentée par (identité du Bourgmestre), Bourgmestre et (identité du secrétaire communal), Secrétaire Communal, ci-dessous dénommée "la Commune", 


d’une part

et

· le bureau d'études en urbanisme (nom du bureau d’étude), représenté par (identité du ou des mandataire(s)), 

dont le siège social est situé: (adresse du  bureau d’étude), ci-après dénommé "l’auteur de projet", d’autre part

L'auteur de projet possède l'agrément de la Région Wallonne comme auteur de projet pour l'élaboration, la révision ou la modification de schémas de structure communaux ou de règlements communaux d’urbanisme  (A.G.W. 10.6.1999, M.B. 3.9.1999) en date du (date), sous le nom de (nom de la personne agréée)
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:

Préambule

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par la présente convention, il est stipulé que le présent marché est régi par les dispositions de:

- la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services (M.B. 22.1.1994);

- l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics (M.B. 26.1.1996);

- l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des concessions de travaux (M.B. 18.1.1996) ainsi que son annexe (ou si le montant de la convention est supérieur à 5.500€ et inférieur à 22.000€, les articles 10, paragraphe 2, 15 à 18, 20 à 22, 30, paragraphe 2, 36 et 41 de son annexe) constituant le cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics;

ARTICLE 1. Objet de la Convention

La Commune charge l'auteur de projet, qui l'accepte, de la mission d’élaboration (ou de révision) du programme communal déterminant l'ordre de priorité de la mise en œuvre des zones d'aménagement différé situées sur le territoire de la commune.

La mission est réalisée conformément aux articles 33 et 452/54 à 452/59 du Code wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine (décr. 27.11.1997 mod. par décr. 18.7. 2002). 

Le dossier sera dressé conformément aux décrets et arrêtés en vigueur au moment de la passation de la présente convention.

Le contexte urbanistique futur de la commune dans les zad vise à répondre à la demande foncière relative au logement, aux activités économiques, aux équipements communautaires, aux équipements de loisirs (barrer les mentions inutiles)

Article 2. Missions de l’auteur de projet

La mission de l'auteur de projet comprend trois phases successives ainsi que des prestations dont le contenu est reproduit ci-après. Hormis la première phase de la mission, qui prend cours le ……… (date de début de mission), toute phase ultérieure de la mission fera l'objet d'un bon de commande spécifique. L'auteur de projet est tenu d’effectuer l'ensemble de ces phases à la demande de la Commune.

L'ensemble des documents issus de ces trois phases constitue le dossier de programme communal.

1. PHASE 1. ANALYSE DE LA SITUATION EXISTANTE DE FAIT ET DE DROIT

Le dossier d’analyse de la situation existante de fait et de droit répond aux spécifications reprises ci-après:
L’analyse de la situation existante est arrêtée deux mois précédant la remise des documents à la Commune.

Cette analyse comprend les documents énoncés ci-après:

A. Rapport d'analyse de la situation de fait

L’analyse de la situation existante de fait, outre son caractère descriptif, énonce les contraintes et les aptitudes à l'urbanisation de chaque zone d’aménagement différé, étudiées notamment sous l'angle de sa localisation géographique, ses caractéristiques physiques (superficie, topographie, nature du sol, valeur écologique,…), son environnement naturel, paysager et bâti, son accessibilité actuelle ou potentielle par les différents modes de transports, l'équipement actuel ou projeté, notamment en ce qui concerne l’égouttage. 

Cette analyse est accompagnée, pour chaque zone d'aménagement, des documents suivants:

1. Carte de repérage

La carte de repérage consiste en une carte établie sur fond de carte I.G.N. au maximum à l’échelle 1:25.000 couvrant la totalité du territoire communal sur laquelle est indiqué le périmètre de chaque zone d’aménagement différé.

2. Reportage photographique

Reportage photographique explicite et pertinent au regard d’une bonne compréhension de la situation de fait tant de la zone d’aménagement différé que du voisinage immédiat. 

3. Carte descriptive de fait

Une carte descriptive de fait est établie sur fond cadastral au maximum à l’échelle 1:2.500.  

Elle reprend également le contexte immédiat de la zone d’aménagement différé et contient au moins les éléments existants suivants:

- la superficie;

- la topographie: courbes de niveau (équidistance à préciser) (équidistance de 5 m ou de 1 m en fonction du relief), talus, murs de soutènement;

- l’hydrographie: cours d’eau, fossés, étangs;

- la nature du sol;

- la valeur écologique;

- les équipements publics (bâtiments et terrains);

- les infrastructures techniques principales (distribution d’eau, d’électricité, de gaz, éclairage public);

- le système d’égouttage actuel et futur, notamment au regard du PCGE ou du PASH;

- l’occupation du sol: 

- les bâtiments: affectation, morphologie, typologie,

- la végétation: éléments marquants (massifs et arbres isolés importants, haies, jardins);

- les éléments pouvant constituer un risque naturel ou une contrainte géotechnique majeure au sens de l’article 40 du CWATUP;

- les données complémentaires demandées par la commune: ……..(à préciser; bâtiments privés déjà présents dans les ZAD par exemple … );

4. Rapport d’analyse de la situation existante de fait

Le rapport de l’analyse de la situation existante de fait la commente  et complète la description graphique. 

B. Analyse de la situation de droit

L'analyse de la situation existante de droit répond au contenu de l'article 254, 1°, b. 

Cette analyse est établie pour chaque zone d’aménagement différé et comporte les éléments suivants.

1. Carte descriptive de droit

La carte descriptive de droit établie sur fond cadastral au maximum à l’échelle 1:2500 localise les différents éléments présentant un statut juridique notamment:

- les permis de lotir non périmés;

- les périmètres des PCA et de leurs révisions partielles;

- les plans d'alignement approuvés;

- le statut juridique des voiries et voies non communales;

- le statut juridique des cours d'eau;

- les indications des Atlas des Communications vicinales et des cours d'eau;

- les périmètres soumis au Règlement général sur les centres anciens protégés (RGB/ZPU);

- les périmètres soumis au Règlement général sur les bâtisses en site rural (RGBSR);

- les périmètres de sites d'activités économiques désaffectés (SAED), de revitalisation urbaine (REV) et de rénovation urbaine (RU);

- les périmètres de remembrement de biens ruraux (REM);

- les monuments et sites (y compris archéologiques) classés ou inscrits sur une liste de sauvegarde, ainsi que - les périmètres de protection de ces biens;

- les arbres et haies remarquables;

- les servitudes publiques;

- le(s) tronçon(s) du réseau autonome de voies lentes (RAVeL);

- les zones Natura 2000 situées à proximité ou dans les limites d’une ZAD ainsi que leurs périmètres d'incitation éventuels;

- les parcs naturels suivant le décret du 16 juillet 1985 et les arrêtés d'exécution;
- les réserves naturelles suivant la loi sur la conservation de la nature du 12 juillet 1973;

- les réserves forestières suivant la loi sur la conservation de la nature du 12 juillet 1973 et l'arrêté royal du 2 avril 1979, circulaire sur les réserves forestières;

- les zones humides d'intérêt biologique suivant l'arrêté de l'Exécutif régional wallon du 8 juin 1989;

- les cavités souterraines d'intérêt scientifique suivant l'arrêté du Gouvernement wallon du 26 janvier 1995;

- les zones de protection spéciales suivant les actes de l'Exécutif régional wallon portant désignation des ZPS du 2 novembre 1987, du 6 avril 1989 et du 19 septembre 1989;

- l'indication du PASH ou du PCGE duquel ressort la zone;

- toute autre servitude en matière de captage d'eau, de passage de canalisations, de conduites, etc.

- toute autre zone d'exclusion et toute autre zone de protection;

- la prise de connaissance préalable des indications concernées des documents existants:

- le Schéma de développement de l’espace régional (SDER);

- le(s) plan(s) de secteur concerné(s);

- le Schéma de structure communal (SSC); (à biffer en son absence)
- le Règlement communal d’urbanisme (RCU); (à biffer en son absence)
- le Plan communal général d’égouttage (PCGE) ou le Plan d'assainissement par sous-bassin hydrographique (PASH); (à biffer en leur absence) 

- le Programme communal de développement rural (PCDR); (à biffer en son absence)
- le Plan communal de développement de la nature (PCDN); (à biffer en son absence)
- le Plan communal des déplacements et du stationnement (PDS) ou le Plan communal de mobilité (PCM); (à biffer en leur absence) 

- le contrat de rivière; (à biffer en son absence)
- ...;

Le plan est un document de repérage, c’est-à-dire qu’il localise, nomme et date les zones sur lesquelles portent les dispositions à effet juridique. 

2. Rapport de la situation existante de droit

Le rapport de la situation existante de droit commente et liste les documents ayant une influence sur l’affectation future de chaque zone d’aménagement différé.  

Il contient également une copie des pièces administratives permettant d'établir que la zone est mise en œuvre au sens de l'article 12bis des dispositions transitoires et finales du décret du 27 novembre 1997 modifiant le Code wallon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine.

Le rapport relève également les éventuelles contradictions ou contraintes de droit à l’urbanisation.

2. PHASE 2. RAPPORT D'EVALUATION

Le rapport d’évaluation énonce les besoins en nouveaux terrains à urbaniser sur base de l'analyse des tendances de l'évolution démographique et économique de la commune, ainsi que les disponibilités foncières inscrites en zone urbanisable au plan de secteur.  

Il contient les éléments suivants.

A. Une carte d’inventaire des carences et potentialités

La carte d’inventaire des carences et potentialités est établie sur fond de plan cadastral à l’échelle 1:10.000 couvrant la totalité du territoire communal.  Elle reprend le périmètre des sites d’activités économiques désaffectés, des zones de loisirs dégradées et les terrains disponibles inscrits en zone urbanisable.

B. Un rapport d’inventaire des carences et potentialités

Le rapport d’inventaire des carences et potentialités, pour l’ensemble du territoire communal, commente la carte d’inventaire des carences et potentialités et inventorie, notamment: 

- les sites d’activités économiques désaffectés;

- les zones de loisirs dégradées;

- les disponibilités foncières inscrites en zone urbanisable au plan de secteur.

C. Evaluation de la demande foncière

L’évaluation de la demande foncière porte sur l’évaluation des besoins à court et moyen termes en terrains, établie sur base d’un inventaire de ceux-ci et de l’évolution qui peut être attendue des terrains destinés: 

- à la résidence;

- à l'implantation ou au développement des activités économiques;

- à l’implantation ou au développement des activités de loisirs et de tourisme;

- à l’implantation ou au développement des services et des équipements publics et communautaires.

3. PHASE 3.  PROGRAMMATION DE LA MISE EN ŒUVRE DES ZONES D’AMENAGEMENT DIFFERE

Le document intitulé "programmation de la mise en œuvre des zones d’aménagement différé" comprend les éléments suivants.

A. Un rapport d’options

Le rapport d’options détermine les objectifs d’aménagement de la commune et, pour chaque zone d’aménagement différé, la ou les affectation(s) générale(s) et l'ordre de priorité de leur mise en œuvre.

B. Un argumentaire

Chaque option sera justifiée au regard notamment de l’analyse de la situation de fait et de droit, du rapport d’évaluation, des objectifs d’aménagement de la commune, du renforcement de la structure spatiale locale, des options du Schéma de développement de l’espace régional, du Schéma de structure communal, du Programme communal d'action en matière de logement, du Plan communal de développement de la nature, du Programme communal de développement rural, du Plan communal de mobilité, s'ils existent.

C. Un plan de programmation

Le plan de programmation est établi sur fond de carte I.G.N à l’échelle 1:25.000.

Il reprend la totalité du territoire communal et indique, pour chaque zone d'aménagement différé:

- le périmètre par un liseré noir;

- la ou les affectation(s) générale(s) de chaque zone d’aménagement différé selon les zones destinées à l’urbanisation visées à l’article 25.  Il peut également comporter en surimpression des périmètres visés à l’article 40 et des prescriptions supplémentaires visées à l’article 41;

- l’ordre de priorité de sa mise en œuvre fondée sur les objectifs d’aménagement en tenant compte, notamment, des options du Schéma de développement de l’espace régional et du Schéma de structure, s’il existe.

Le périmètre des zones d’aménagement différé mises en œuvre au sens de l’article 12 bis des dispositions transitoires et finales du décret du 27 novembre 1997 modifiant le Code wallon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine figure également au plan.

4. LES MODIFICATIONS

Chaque phase de l’élaboration du programme communal de priorité de mise en œuvre des zones d’aménagement différé est présentée et discutée avec les autorités communales, les services communaux et les tiers qui sont invités par l’administration communale (CCAT, DGATLP, …).

Les modifications et la mise au point des documents après les présentations sont comprises dans la mission de l'auteur de projet. 

Néanmoins, si les autorités communales souhaitent réorienter la programmation envisagée ou les affectations initialement retenues notamment en raison d’une ou de plusieurs remarques ou réclamations adressées à la Commune dans le cadre de l’enquête publique ou en raison d’impositions de l'autorité administrative, la procédure doit être recommencée. Les prestations de l'auteur de projet seront, à cet effet, calculées au prorata de 60% du montant des honoraires prévu pour ladite phase. Le délai de remise des documents sera identique à celui précisé pour cette phase.

Article 3. Participation aux réunions

Tout au long de la procédure d’élaboration du programme communal de priorité, l’auteur de projet participe aux réunions telles que précisées ci-dessous.

1. Les réunions avec les autorités administratives

Cette participation comprend:

- la préparation et la participation à (5) réunions (CCAT, Collège échevinal, Conseil communal, DGATLP) couvrant toutes les phases d'étude (préciser le nombre de réunions comprises dans le prix forfaitaire, par défaut, 5 réunions);

- la participation à 3 réunions du Comité de suivi de l’arrêté de subvention du programme communal de priorité;

- la préparation et la participation à 2 réunions (par commune concernée) avec les représentants des communes voisines concernées par le programme communal de mise en œuvre des zones d'aménagement différé;

- les comptes-rendus de ces réunions sont réalisés par les services communaux.

2. la participation à la première enquête publique

Cette participation comprend:

- la préparation et la participation à (1 ) réunion de présentation / concertation (préciser le nombre de réunions comprises dans le prix forfaitaire, par défaut 1 réunion);

- les comptes-rendus de ces réunions sont réalisés par les services communaux.

 Article 4. Transmission des informations et documentation

L’auteur de projet collabore de manière étroite avec le Collège des Bourgmestre et Echevins ainsi qu’avec les services de la Commune tout au long de sa mission d'étude du Plan communal d’aménagement.

La Commune s'engage à faciliter la tâche de l'auteur de projet en le tenant au courant des différentes démarches effectuées auprès des administrations intéressées, ministères, sociétés concessionnaires de réseaux publics, etc., ainsi qu'auprès des comités d'habitants ou similaires qui pourraient s'organiser et à l'introduire auprès de ces administrations et groupements.

La Commune met gratuitement à disposition de l’auteur de projet les informations et documents dont elle dispose pouvant servir à l’accomplissement de la mission et notamment les documents suivants (format papier ou numérique à préciser):

- la dernière version des plans et extraits cadastraux avec mention des propriétaires et des superficies (version papier, version scannée, version numérisée  - biffer la mention inutile);

- le PLI;

- le PICC ou autres relevés ou fonds de plans déjà existants sur papier ou sous format numérique;

- les photos aériennes ou les orthophotos numériques des zones concernées (dernières versions) (version papier, version numérisée  - biffer la mention inutile);

- le Schéma de structure;

- le Règlement communal d’urbanisme ou autre règlement en vigueur (version papier, version numérisée  - biffer la mention inutile);

- les plans communaux d’aménagement existants;

- tout dossier de permis d’urbanisme ou de lotir sur le site introduit à la Commune, approuvés ou non, notamment ceux des immeubles construits ou à construire au moins depuis la dernière mise à jour de plan cadastral, ainsi que les demandes d'autorisations de principe, même non accordées dont elle aurait été saisie;

- tous plans et projets prévus sur le site, aux abords immédiats ou susceptibles d’avoir des répercussions sur le site (version papier, version numérisée  - biffer la mention inutile).

D'une manière générale, elle fournit aux auteurs de projet tous les renseignements qui seraient en sa possession et qui sont ou pourraient être de nature à l'aider dans sa mission.  

L’auteur de projet ne pourra être tenu responsable des erreurs contenues dans les documents remis.

Les autorités communales acquièrent les droits et autorisations nécessaires dans le cadre de la présente convention et respectent les droits d’auteur tiers vis-à-vis de la présente mission.

Article 5. Présentation, fourniture et reproduction des documents

1. Présentation des documents

L’auteur de projet constituera le dossier, en ce qui concerne:

- le dessin et la cartographie, par l’informatique DAO, SIG (préciser le logiciel et la compatibilité avec le matériel de la commune et/ou de la Région);
- les rapports et documents écrits: par support informatique compatible avec les logiciels de la commune.  Les documents seront reproduits au format A4.

Tous les documents exigibles légalement sont rédigés en français (en allemand) conformément à la loi du 2 août 1962 sur l’emploi des langues en matière administrative.

(Les frais de traduction en allemand sont pris en charge par la Commune, s'il échet.

Si nécessaire, la coordination et la vérification de la traduction par l’auteur de projet seront comptés en supplément à 15 % des frais de traduction et pris en charge par la Commune.- paragraphe à ajouter le cas échéant )

2. FOURNITURE DES DOCUMENTS

Dans le cadre du montant forfaitaire, les documents sont fournis en:

- 1 exemplaire pour les documents intermédiaires de travail;

- 3 exemplaires pour les documents des phases 1, 2 et 3;

- 3 exemplaires pour les documents soumis à l’enquête publique;

- 6 exemplaires pour les documents définitifs.

Les plans et textes seront également fournis sur support informatique au format (citer format fichiers).

3. REPRODUCTION DES DOCUMENTS

La Commune se réserve le droit de procéder elle-même à la reproduction des documents dactylographiés et cartographiques en vue de les diffuser aux membres de la CCAT, de la CRAT, du CWEDD, du Conseil communal, du Collège échevinal ou autres, pour pouvoir en débattre aux différentes réunions de présentation ou d’information.

Article 6. Droit d’auteur et confidentialité

Le nom du responsable de l’équipe de l’auteur de projet figure sur tous les documents produits.

Toute publication de l'étude, même partielle, mentionnera le nom de l'auteur de projet.

Dès adoption définitive du projet de programme de priorité de mise en œuvre des zones d’aménagement différé par le Conseil communal, les droits patrimoniaux attachés aux droits d'auteur et tout droit relatif  aux données et résultats de l’étude, aux documents et fichiers informatiques dans le format d’élaboration de la présente étude fournis par l'auteur de projet et ses sous-traitants éventuels, appartiendront exclusivement à la Commune. La Commune pourra exploiter, reproduire et diffuser librement, sous quelque forme que ce soit, sans paiement de redevances ou de droits quelconques tous les documents fournis par l'auteur de projet et ses sous-traitants éventuels dans le cadre du présent marché. L’auteur de projet ne pourra, sans accord de la Commune, utiliser à son profit, réutiliser pour un tiers ou vendre les données, résultats de l'étude, documents et fichiers informatiques dans le format d'élaboration de la présente étude.

La propriété intellectuelle de l'étude reste acquise à l'auteur de projet, en excluant les cessions et les restrictions reprises dans la présente convention.

Par exception à ce qui précède, l’auteur de projet est autorisé à utiliser les données ou résultats de l’étude à des fins scientifiques.  Les résultats de l’étude peuvent être rendus publics en tout ou en partie moyennant l’accord préalable de la Commune. La publication mentionnera la contribution de la Région wallonne à la réalisation de l'étude si la commune a bénéficié d’une subvention à cet effet.

L’auteur de projet s’engage à respecter le caractère confidentiel des informations qu’il a pu recueillir. Jusqu'à l'approbation définitive par le Conseil communal, l'auteur de projet s'engage à respecter le caractère confidentiel des options, propositions, choix et décisions des parties.  Aucune information de nature à influencer une spéculation foncière ne pourra être divulguée par l'auteur de projet pendant la durée de sa mission.

Toute demande d’information émanant de tiers sera communiquée à la Commune qui autorisera éventuellement l’auteur de projet à y réserver suite.

Article 7. Incompatibilités

Est compatible, l'accomplissement par l’auteur de projet, sur le territoire de la commune et pendant la durée d’élaboration du programme de mise en œuvre des zones d’aménagement différé, d'autres missions qui lui seraient confiées par un tiers dont les intérêts peuvent être considérés comme non contradictoires à ceux de la Commune (ex.: pouvoirs publics ou assimilés), moyennant accord préalable de la Commune.

Conformément à l'article 280 du CWATUP, il est rappelé que l'auteur de projet privé ne peut avoir aucun intérêt personnel direct ou indirect à la mise en œuvre du document pour lequel il est désigné.

En conséquence, lorsqu'il advient qu'un tel intérêt est possible, (participation à une opération foncière, mission d'architecture, mission d'auteur de projet de lotissement, propriété d'un des biens repris dans le cadre du périmètre d’une zone d’aménagement différé, etc …) l'auteur de projet doit en avertir la commune de manière formelle

Article 8. Personnel

La personne en charge du dossier pour l'auteur de projet sera: (Monsieur, Madame …). Cette personne assistera à toutes les réunions prévues dans la mission. En cas de force majeure ou d'impossibilité pour cette personne de continuer à assurer la charge prévue, une nouvelle personne sera désignée de commun accord. 

Le fonctionnaire dirigeant en charge du dossier pour la Commune sera: (Monsieur, Madame …). Cette personne assistera à toutes les réunions prévues dans la mission. Celle-ci assurera le relais permanent avec les autorités communales.
Article 9. Délais

L’auteur de projet s'engage à fournir, dans les délais indiqués ci-après, prenant cours un mois après la fourniture par la Commune des documents prévus à l'article 4, les prestations requises à l'article 2, dans l'ordre suivant:

- remise de la phase 1: Analyse de la situation existante:





… semaines

- remise de la phase 2: Evaluation:







… semaines

- remise de  la phase 3: Programmation:


 




… semaines

Ces délais ne comprennent pas le temps nécessaire aux concertations, consultations et enquêtes publiques, ni avis, adoptions et approbations par la Commune ou les autorités supérieures.  

Les délais sont suspendus:

- en fin de chaque phase entre le dépôt des documents et la notification de l’approbation du Collège, 

- du 15 juillet au 16 août et entre Noël et le Nouvel-An,

En outre, les délais peuvent également être suspendus si des renseignements indispensables à l'élaboration des documents ne peuvent être obtenus à temps, indépendamment de la volonté de l’auteur de projet. L'auteur de projet avertira la Commune de ces retards.

Les périodes d'attente, que ce soit pour l'enquête publique, pour des décisions ou des interventions de la part de la CCAT ou de la CRAT, du Conseil Communal, du Collège, du pouvoir de tutelle ou d'autres, sont déduites.

Article 10. Modalités financières

1. Cautionnement

(Rubrique à choisir en fonction du montant des honoraires et du degré de solidité financière souhaité Il est rappelé que le cautionnement n'est pas nécessaire pour des montants inférieurs à 22.000 €.- Barrer les mentions inutiles)

-  (soit) Par dérogation à l'arrêté royal du 26 septembre 1996, l’auteur de projet est dispensé de constituer un cautionnement compte tenu des modalités financières telles que prévues ci-après par fractionnement; ces modalités de paiement permettent de garantir la bonne exécution des différentes phases de l’étude.

-  (soit) Il est constitué un cautionnement par garantie bancaire conformément à l’arrêté royal du 26 septembre 1996. L'auteur de projet fournira la preuve de ce cautionnement.

2. Révision des prix

 (Rubrique à choisir en fonction de la durée estimée de l'étude et du montant des honoraires. La révision des prix n'est utile qu'à partir d'une durée de mission supérieure à deux ans. En cas d'absence de révision des prix, il y a une tendance à une majoration du montant des honoraires .  En outre, cette modalité peut décourager certains bureaux d’études de participer à la remise d’offre.)

- (soit) Il n'y a pas de révision des prix.

- (soit) L’ensemble des honoraires aussi bien forfaitaires qu’à la vacation est établi sur la base de l’indice des prix à la consommation à la date de la signature de la présente convention. 

La formule d’application est: indice de l’index à la date de l’état d’honoraires divisé par l’indice de l’index à la date de la signature de la présente convention (sur base de …), multiplié par la valeur des honoraires à facturer.

L’augmentation ou la diminution éventuelle sera appliquée à la date d’exigibilité des honoraires.

3. Répartition des honoraireS

Le travail défini à l'article 2 sera réalisé pour les montants suivants:

Phase 1: Analyse de la situation existante:



forfait de  ………€ htva 

Phase 2: Evaluation:






forfait de  ………€ htva

Phase 3: Programmation: 





forfait de  ………€ htva

Les réunions définies à l’article 3 sont comprises dans les forfaits des phases les incluant. 

4. Tarifs à la vacation

Pour les travaux non compris dans les forfaits indiqués ci-avant,  , les honoraires afférents à ceux-ci sont calculés sur base de:

- réunion supplémentaire (par demi journée ou soirée):


forfait de  ………€ htva;

- vacation (par demi-journée):





forfait de  ………€ htva.

(les heures et frais de déplacement sont inclus dans le prix de la vacation ou de la réunion)

5. Tarifs horaires

Pour les travaux et missions ponctuelles éventuelles et non prévisibles: 

- ……€ HTVA/heure pour un urbaniste senior (+ de 15 ans d’expérience) coordinateur;

- ……€ HTVA/heure pour un urbaniste senior (+ de 15 ans d’expérience) conseiller ou expert;

- ……€ HTVA/heure pour un urbaniste junior (- de 15 ans d’expérience) coordinateur;

- ……€ HTVA/heure pour un urbaniste junior (- de 15 ans d’expérience) conseiller ou expert;

- ……€ HTVA/heure pour un dessinateur ou le personnel administratif;

- ……€ HTVA/heure pour des travaux de secrétariat.

6. Tarifs pour la reproduction de documents supplémentaires

Pour les reproductions de documents non compris dans le forfait, la Commune prendra en charge les exemplaires supplémentaires. La Commune pourra charger l'auteur de projet de fournir des exemplaires supplémentaires sur base des prix suivants:

- Plans noir et blanc:

- jusqu’au format A3:  ……€/pc

- jusqu’au format A0: …….€/pc

Plans en couleurs:

- jusqu’au format A3:  ……€/pc

- jusqu’au format A0: …….€/pc

Copies noir et blanc: 

- jusqu’au format A4: ……€/pc

- jusqu’au format A3: ……€/pc

Copies de fichiers informatiques: 

- par CD: ……€/pc

7. Paiements

( Paragraphe à choisir en fonction du mode de paiement le plus approprié.  Lorsque la facturation est établie en fin de  plutôt que mensuellement, il y aura une tendance à une majoration du montant des honoraires.  En outre, cette modalité pourra décourager certains bureaux d’études de participer à la remise d’offre.)

Soit: Pour chaque phase, une déclaration mensuelle sera établie sur base des prestations réellement effectuées. Le total des déclarations mensuelles ne pourra dépasser 80 % du forfait affecté à ladite phase, le solde sera libéré à la réception de cette phase d'étude. Les périodes d'attente ou de suspension en seront exclues. Toute déclaration de créance devra être accompagnée d'une production de documents la justifiant (plans, rapports, …)

Soit: L'auteur de projet introduira une déclaration de créance à l'approbation de chaque phase. Si l'approbation des documents ou une demande de modification ou un refus expressément notifié  n'a pas eu lieu dans les (30) jours ouvrables, L'auteur de projet est fondé à introduire sa facture.

Les prestations supplémentaires, justifiées par un relevé et acceptées par le Collège seront facturées mensuellement.

Les paiements sont effectués en euros, par versements au compte (compte auteur de projet) ouvert au nom de (bureau d’étude) dans les 50 jours calendrier après le dépôt de la déclaration de créance. 

La TVA sera établie au taux en vigueur au montant de l’établissement de la déclaration de créance.

Article 11. Retards

1. Retards incombant à la commune

A défaut pour la Commune d’avoir respecté le délai de paiement précisé à l’article 9, un intérêt au taux légal est appliqué conformément à l’article 15 de l'arrêté royal du 26 septembre 1996, pour autant qu’il n’y ait pas eu, de la part de la Commune,  notification, par écrit, d’une erreur imputable à l’auteur de projet.

2. Retards incombant à l'auteur de projet

En cas de retard dans la fourniture des documents imputable à l’auteur de projet, une pénalité  journalière de 0,07 % du montant des honoraires sera appliquée. Le total des pénalités ne pourra dépasser 5 % du montant total des forfaits des prestations reprises à l'article 10.

Article 12. Etendue de la mission

1. Prestations comprises dans le montant forfaitaire

Le montant forfaitaire comprend:

- la mission telle que décrite à l'article 2 et à l'article 3;

- les réunions de présentation, concertation en journée ou en soirée (Comités de suivi, CCAT ou CRAT, Collège échevinal, Conseil communal, DGTALP, enquête publique) reprises aux points 1 et 2 de l'article 3; 

- toutes les réunions de travail sont incluses dans le forfait;

- la fourniture des documents tels que prévus à l'article 5.

2. Prestations non comprises dans le montant forfaitaire

A titre d'information et de manière non exhaustive, le montant forfaitaire ne comprend pas:

- les réunions de présentation ou de concertation au delà des 9 réunions prévues ci avant;

- l’organisation matérielle de l’enquête publique et des réunions d’information et de concertation (location de salle, éclairage, sonorisation, panneaux d’affichage, support média, organisation de la publicité, …);

- la rédaction de brochures pour information, sondage ou enquête publique;

- la recherche de renseignements non disponibles auprès des sociétés de distribution;

- les mises à jour au-delà de la date arrêtée pour la phase de l’analyse de la situation existante;

- les modifications du contenu ou des modalités de la mission ou l’obligation de recommencer tout ou partie de la mission suite à un changement de la législation directement liée au contenu du programme communal de mise en œuvre des zones d'aménagement différé, d’options de la part des autorités communales ou régionales (par rapport à des décisions qui ont été clairement établies lors des réunions, inscrites dans les procès-verbaux de ces réunions et suivies par l'auteur de projet) ou suite à l’adoption d’un plan supérieur ou à l’élaboration d’une étude d’incidences non concomitante;

- l’établissement de plans communaux d’aménagement, notamment ceux relatifs à la mise en œuvre du présent programme de priorité;

- l’établissement d’une maquette ou d’une simulation paysagère;

- l’examen des demandes de permis d’urbanisme et de lotir non susceptibles d’influencer la conception des plans;

- les études des techniques spéciales et toutes les recherches particulières pour lesquelles il est nécessaire de recourir à des tiers avertis en ces matières;

- l’établissement des plans d’exécution des voiries et réseaux divers, des infrastructures, des équipements publics ou privés, etc.;

- sauf mention contraire dans la présente convention, l’élaboration de plans d’alignement, de plans d’expropriation, de plans de relotissement, de remembrement…

Article 13. Responsabilité et assurances

L'auteur de projet assume les responsabilités des études reprises dans sa mission et dont il assure la direction. Il est responsable de ses éventuels sous-traitants.

Si une modification est apportée aux documents dûment approuvés sans l’accord de l’auteur de projet, celui-ci voit sa responsabilité dégagée pour la partie modifiée.

Article 14. Fin de mission

1. Fin par réalisation de l'objet du contrat

La mission de l’auteur de projet prend fin dès l’approbation définitive du projet de plan communal d’aménagement par le Conseil communal, sous réserve de la fourniture des reproductions des documents définitifs tels que prévus au point 2 de l'article 6.

2. Fin de mission tacite

L’auteur de projet est en droit de considérer sa mission terminée si, dans un délai de six mois à partir de la remise d’une phase, les modifications ne sont pas précisées ou la phase suivante n’est pas commandée ou si le Conseil communal n’a pas adopté le plan communal d’aménagement dans un délai de six mois après l’enquête publique. 

Dans ce cas, la commune réglera les honoraires afférents aux prestations accomplies.

Le fait de ne pas passer commande à l'auteur de projet de la totalité des phases de la mission ne constitue pas une résiliation donnant droit à indemnités.

3. Résiliation

La Commune pourra résilier en tout temps la présente convention à charge pour elle de régler les honoraires afférents aux prestations accomplies, ainsi qu’une indemnité correspondant à  (40) % du solde des honoraires relatifs à la ou aux phase(s) de mission commandée(s) à titre de dédommagement. (Pourcentage à préciser au choix de la commune, par défaut, 40%)

4. carence de l'auteur de projet

La Commune peut, par lettre recommandée, résilier la convention si l’auteur de projet ne remplit pas les obligations qui lui incombent ou ne respecte pas les délais imposés. Préalablement, elle doit mettre l’auteur de projet en demeure de remplir ses obligations dans un délai minimal d'un mois, par lettre recommandée à la poste.

Article 15. Règlement des litiges

Si une contestation survient à propos du présent marché, les parties tenteront de se concilier. A défaut, le différend sera porté en justice.

Les tribunaux de.......... seront dès lors seuls compétents.

Fait en quatre exemplaires (un exemplaire destiné à chacune des parties, les deux autres devant être transmis au Gouvernement wallon).

Fait à ......., le ...... ...................

Pour ...





Pour la Commune de ...........……….

L'auteur de projet,


           Le Bourgmestre,

Le Secrétaire Communal
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